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ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

COMMUNAUTÉ URBAINE,  

La Communauté Urbaine de Bordeaux, représentée par son président en exercice, Monsieur Alain 
JUPPE, dûment habilité aux fins des présentes par délibération délibération n° 2014/……….du conseil 
de Communauté en date du …........, rendu exécutoire le ….., domiciliée ….... 

Ci-après dénommée «la Communauté urbaine  » 

D’une part, 

 

ET :  

 

La Lyonnaise des Eaux France  

Société anonyme au capital de 422 224 040€, inscrite au registre du Commerce des sociétés de 
Nanterre sous le numéro SIREN 410 034 607 03064, ayant son siège social à Paris La Défense 
(92040), Tour CB 21, 16 place de l’Iris, prise en sa qualité de concessionnaire du service public de 
l’eau de la Communauté Urbaine de Bordeaux, demeurant au 91 rue Paulin, 33029 Bordeaux Cedex, 
représentée par M. Yves FAGHERAZZI, directeur opérationnel Cub de l’Entreprise Régionale 
Bordeaux Guyenne. 

 

Ci-après dénommée « le concessionnaire  » 

 

d’autre part, 
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PREAMBULE  

La présente convention conclue entre la Communauté urbaine et Lyonnaise des 
Eaux concerne les travaux de déplacement et des travaux de protection de l'aqueduc 
du Taillan rue Croix de Seguey préalables à la réalisation de la phase de la ligne de 
tramway D. 

La réalisation des travaux de construction de la ligne D du tramway nécessite le 
déplacement et/ou la protection de l'aqueduc du Taillan rue Croix de Seguey à 
Bordeaux. 

Dès lors que ces déplacements de réseaux sont la conséquence de travaux entrepris 
dans l'intérêt du domaine public routier et constituent une opération d'aménagement 
conforme à la destination de ce domaine, la prise en charge de ce dévoiement 
incombe au concessionnaire du réseau d'eau potable conformément à la 
jurisprudence confirmée par l'arrêt Bobigny. Nonobstant, certains travaux ne 
répondent pas strictement à ces deux critères .En effet, il existe aujourd'hui des 
servitudes liées à cet aqueduc. Ces servitudes entraînent des prescriptions avec un 
surcoût pour la Communauté urbaine lors de la réalisation du chantier du tramway. 
Conformément au courrier de l'ARS du 10 mars 2014, il est possible d’assouplir ces 
prescriptions dans les secteurs où l'aqueduc a fait l'objet d'un remplacement par la 
pose d'un nouvel ouvrage circulaire sous double enveloppe.   

Compte tenu d'une part des contraintes techniques et financières actuelles des 
prescriptions liées à l'aqueduc, et d'autre part de l'amélioration de la sûreté sanitaire 
d'un aqueduc sous double enveloppe, les parties sont amenées à conclure une 
convention définissant les modalités pratiques, techniques et financières de 
réalisation des travaux de déplacement de l'aqueduc du Taillan situé à Bordeaux rue 
Croix de Seguey entre la rue Nicolas Beaujon et la rue Ulysse Gayon. 

 
ARTICLE 1 -  OBJET DE LA CONVENTION  

La présente Convention a pour objet de définir les obligations réciproques des 
Parties en ce qui concerne : 

- l’étude et la réalisation des travaux de déviation de l’aqueduc de Taillan 
rendus nécessaires par les travaux de construction de la ligne D du Tramway ; 

- le financement des frais exposés pour ces études et travaux. 

 

ARTICLE 2 -  DESCRIPTION DES INTERVENANTS A L’OPERATION  

En annexe n° 1 figurent les coordonnées utiles des différents intervenants. 
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ARTICLE 3 -  ETENDUE DES PRESTATIONS  
3.1 Généralités 

En vertu du traité de concession du service de l’eau de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux signé le 27 décembre 1991, le concessionnaire assure la maîtrise 
d'ouvrage et la maîtrise d'œuvre des travaux qui lui incombent. 

Les missions de maîtrise d'ouvrage et de maîtrise d'œuvre exercées par le 
concessionnaire comprennent :   

- le recensement des ouvrages à modifier, 

- les sondages de localisation de réseaux,  

- les enquêtes bibliographiques géologiques et hydrogéologiques,  

- les sondages géologiques, 

- les interprétations données géologiques et hydrogéologiques issues des 
enquêtes bibliographiques et des sondages géologiques, 

- les études géotechniques.  

- la réalisation d’un dossier comprenant une étude des solutions techniques, 
une estimation du coût des études et des travaux ainsi qu'un planning 
prévisionnel de réalisation, sachant que le délai fixé devra être compatible 
avec la réalisation des travaux de la ligne D du tramway.  

- l'établissement des dossiers d'appels d'offres ; 

- la signature et la gestion des marchés de travaux et de fournitures ; 

- la désignation d’un coordonnateur en matière de sécurité et de protection de 
la santé,  

- la participation aux réunions de coordination, 

- la réalisation des travaux du concessionnaire et la fourniture d'un plan de 
récolement ; 

- la direction, le contrôle et la coordination générale de l'exécution de ces 
travaux ;  

- la réception des ouvrages ; 

- la copie du Dossier des Interventions Ultérieures sur les Ouvrages.  

Pour mener à bien ses missions, le concessionnaire pourra effectuer lui-même les 
prestations lui incombant ou les sous-traiter.  

3.2  Réalisation des études  
3.2.1 Contenu des études 

A partir des plans, des profils en long, des profils en travers et des spécifications 
techniques (coupes transversales, gabarits, charges à prendre en compte, ...) et du 
planning général relatif à la ligne D du tramway fourni par la Communauté urbaine ou 
son maître d’oeuvre, le Concessionnaire étudie les différentes solutions sur 
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l’aqueduc du Taillan qui doit être déplacé ou protégé, et prépare une estimation 
financière de la solution envisagée.  

L’étude et le chiffrage sont effectués en fonction des éléments fournis par la 
Communauté urbaine ou son maître d’oeuvre. Toutes modifications apportées à 
ceux-ci entraîneront une modification de l’étude et du chiffrage.  

Le dossier technique et financier de la réalisation des travaux (joint en annexe 2) 
sera considéré comme validé à la signature de la présente convention. 

La Communauté urbaine se réserve la faculté, avant validation, de demander au 
concessionnaire de produire tous justificatifs utiles sur les dispositions techniques ou 
financières arrêtées. 

3.2.2 Elaboration  des dossiers d’exploitation 

Les dossiers d’exploitation sont élaborés par le concessionnaire.  

3.2.3 Autorisations administratives 

Sur les bases du dossier technique, les travaux feront l'objet des différentes 
procédures et autorisations préalables à leur exécution.  

Toute demande de mesures de compensation ou de réduction d'impact, de la part 
des collectivités locales, ayant pour effet une augmentation sur le coût des travaux, 
devra être soumise à la Communauté urbaine. 

Le délai nécessaire à l’obtention des autorisations administratives devra être intégré 
aux plannings. 

3.3  Modalité d’exécution des travaux 
3.3.1- Prescriptions techniques 

Sur la base du dossier technique approuvé par la Communauté urbaine, le 
concessionnaire passera commande auprès de ses fournisseurs et prestataires ou 
lancera des appels d'offres, conclura et fera exécuter les marchés de fournitures, de 
travaux et prestations nécessaires à la réalisation des travaux selon les procédures 
qui lui sont applicables.  

Le concessionnaire devra informer la Communauté urbaine du résultat des appels 
d'offres et fournir tous les justificatifs nécessaires en cas de dépassement de 
l'estimation.  

Ces travaux sont réalisés conformément à la législation en vigueur (PPSPS, etc.) et 
selon les prescriptions techniques (PAQ) et les règles de l’art applicables au domaine 
concerné. Plus précisément, les travaux de modification des réseaux d’eau potable 
seront réalisés conformément au fascicule 71 relatif à la fourniture et pose des 
conduites d’adduction et de distribution d’eau, au règlement général de la voirie et à 
la charte chantiers propres de la Communauté Urbaine de Bordeaux.  
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3.3.2- Contrôle et réception des ouvrages 

Des réunions d’avancement des travaux se tiendront mensuellement, voire à un 
rythme plus rapproché s’il y lieu, dans les locaux de Lyonnaise des Eaux à Bordeaux, 
qui assurera la rédaction/diffusion de la convocation et du compte rendu. Il 
consignera au compte rendu toute modification ou précision demandée par les 
parties.  

3.4 Prescriptions relatives à l’hygiène et à la sécurité 

Dans le cadre de l'application de l'article L 4531-3 du Code du travail, les 
coordonnateurs SPS respectifs de la Communauté urbaine et du concessionnaire se 
concerteront, tant pendant la phase de conception que pendant la phase de 
réalisation des travaux, afin de prévenir les risques susceptibles de résulter des 
interférences entre leurs travaux respectifs.  

Le concessionnaire exigera des entreprises appelées à travailler sous sa maîtrise 
d’ouvrage, de manière contractuelle, le respect des dispositions relatives à la 
sécurité figurant dans ses marchés de travaux. 

ARTICLE 4 - DELAIS D’EXECUTION 
4.1 Délais d’exécution 

La période et le délai d'exécution des travaux sont présentés dans le planning 
général des travaux joint en annexe 3. Ces délais seront fixés en tenant compte des 
objectifs de réalisation de la ligne D du tramway et des contraintes pesant sur le 
concessionnaire.  

Comme spécifié sur le planning d’intervention, la rétrocession de l’aqueduc 
abandonné pourra être décalée d’une période de 6 mois maximum à compter de la 
mise en service du nouvel ouvrage. 

Le concessionnaire tiendra la Communauté urbaine informée du déroulement des 
travaux. Les éléments susceptibles de nécessiter des modifications ou d'entraîner un 
retard dans l'exécution des travaux seront signalés à la Communauté urbaine, sans 
délai. A défaut, le concessionnaire devra en assumer seul la responsabilité quant 
aux conséquences sur le financement de ses travaux ou sur les conditions 
financières ultérieures d'exploitation.  

Le concessionnaire et la Communauté urbaine s'efforceront de résorber ces retards 
en conciliant au mieux leurs contraintes respectives. 

En cas de découverte de vestiges archéologiques, des arrêts de chantier pourraient 
s’avérer nécessaires. Les frais relatifs aux fouilles, à leur surveillance, ainsi qu’aux 
arrêts de chantier sont à la charge de la Communauté urbaine. 

En cas de découverte de terres polluées au moment du terrassement, le chantier est 
arrêté jusqu'à la connaissance et l’organisation de la filière d’élimination. Les frais 
relatifs aux analyses, transport et mise en décharge des terres polluées, ainsi qu’aux 
arrêts de chantier feront l’objet d’un avenant à la présente convention dans les 
conditions fixées à l’article 6. 
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ARTICLE 5 -  DISPOSITIONS FINANCIERES  

5.1 Principes du financement 

Toutes les dépenses afférentes aux études et à l'exécution des travaux provisoires 
ou définitifs de modification (déplacement, remplacement, protection, etc.) de 
l’Aqueduc du Taillan sur le périmètre défini dans le dossier technique joint en 
Annexe, seront à la charge financière : 

- de la Communauté urbaine, à hauteur maximum de 44% du montant total des 
travaux, plafonné à 500 k€ Hors Taxe, 

- de la Lyonnaise des Eaux, pour le solde des dépenses engagées. 

5.2- Modalités de paiement : 
 

5.2.1 Rémunération de la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre  

La rémunération des frais de maîtrise d'ouvrage et de maîtrise d'œuvre du 
Concessionnaire est incluse dans le montant des travaux. 

5.2.2 Rémunération des prestations relatives à la sécurité   

Le coût des prestations du coordonnateur en matière de sécurité et de protection de 
la santé est inclus dans les frais de Maitrise d’ouvrage de Lyonnaise des Eaux. 

5.2.3 Montant et fixation du prix définitif 

Le Concessionnaire a établi une estimation du coût total des travaux, des prestations 
de maîtrise d'ouvrage, de maîtrise d'œuvre et de coordination en matière de sécurité 
et de protection de la santé. Celle-ci s’élève à 1 125 361,21 euros Hors Taxes selon 
détail présenté en annexe n° 2. 

Le montant définitif sera arrêté sur présentation de justificatifs et dans la limite des 
dépassements autorisés (article 5.1) ci-après par la Communauté urbaine au 
Concessionnaire au vu des dépenses réellement exposées par ce dernier. 

Le prix définitif de la Convention ne pourra varier au-delà de 10 % à la hausse par 
rapport au prix estimatif et pourra varier à la baisse sans seuil.  

Au-delà du pourcentage d’aléa ci-dessus défini, en cas de sujétions techniques 
imprévues ou d'aléa économique significatif, le Concessionnaire préviendra la 
Communauté urbaine, sans délai et par écrit, des difficultés rencontrées afin que les 
Parties conviennent des modalités de traitement de ces difficultés. La Communauté 
urbaine se réservera cependant la faculté de faire toute observation sur ce qui sera 
présenté comme une sujétion technique imprévue ou un aléa économique.  

Les dépassements liés à un aléa économique ou à une sujétion technique imprévue 
pourront donner lieu à la signature d'un avenant à la présente Convention.  

 



5.3 Modalités de règlement  

Les prestations du Concessionnaire seront réglées de la façon suivante : 

- 90 % à la mise en service du nouvel aqueduc, 

- 10% une fois la partie de l’aqueduc abandonnée, rétrocédé.

- Les factures ou titres de recettes émis en vue des appels de fonds sont établis
par  le  Concessionnaire  et  libellés  au  nom de  la  Communauté  urbaine  en
faisant apparaître les références de la Convention, à l’adresse suivante :

Communauté urbaine de Bordeaux
Services des finances – CDR KD00 Pôle Mobilité
Esplanade Charles de Gaulle
33 076 Bordeaux cedex

Un  exemplaire  de  la  facture  ou  du  titre  de  recette  est  par  ailleurs  adressé  au
représentant opérationnel de la Communauté urbaine.

Le paiement est effectué par virement dans les 30 jours fin de mois, à compter de la
date d’émission de la facture.

La  Communauté  urbaine  se  libérera  des  sommes  dues  au  titre  de  la  présente
Convention en faisant porter le montant au compte dont le Relevé d’Identité Bancaire
sera à fournir par le Concessionnaire au plus tard au moment de la présentation de
la première facture. 

Sur présentation d’une facture, tout retard de règlement pourra être sanctionné par
l’octroi d’intérêts au taux légal trois fois majoré, conformément à l’article L 441-6 du
Code de commerce.

Le  délai  de  paiement  est  suspendu  lorsque  la  facture  a  dû  être  retournée  pour
correction ou modification. La facture, établie sur la base des éléments corrigés ou
modifiés, fait courir, dès sa réception, un nouveau délai de paiement. 

Toute facture parvenue avant l'échéance prévue sera renvoyée au Concessionnaire
et donnera lieu à l'établissement d'une nouvelle facture. Les conséquences d'une
orientation erronée de la facture sont imputables au Concessionnaire. 

ARTICLE 6 -  AVENANTS

Tout  événement  qui  a  pour  effet  d'entraîner  des  modifications  techniques  et/ou
financières dans l'exécution du programme des études et des travaux de modification
ou de déviation de l’aqueduc du Taillan devra faire l'objet d'un avenant afin que ces
modifications soient prises en compte au titre de la présente Convention. 

Tous les documents qui seraient indispensables à l'élaboration de l'avenant devront
être fournis par le concessionnaire sur demande de la Communauté urbaine. 

9
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ARTICLE 7 - RECOLEMENT DES TRAVAUX  

Un dossier de récolement sera établi contradictoirement par le concessionnaire à 
l’aide des données de terrain relevées et devra être visé « conforme à l'exécution» 
par la Communauté urbaine. Le cahier des charges du dossier de récolement devra 
être conforme aux prescriptions applicables du concessionnaire 

 
ARTICLE 8 - RESPONSABILITE DES PARTIES EN COURS DE REALISATION 
 

La responsabilité de la Communauté urbaine ne peut pas être engagée au titre des 
études et des travaux du concessionnaire ni de tout autre dommage subi par des 
tiers à cette occasion.  

Le concessionnaire fait donc son affaire des garanties d'assurances en 
responsabilité civile professionnelle devant être souscrites dans le cadre du chantier, 
tant en ce qui concerne leur nature que leur niveau de montant. Il lui appartient de 
prévoir cette souscription en recourant éventuellement aux procédures de mise en 
concurrence qui lui sont applicables et d'en faire supporter la charge aux entreprises.  

Néanmoins, si les accidents ou dommages survenaient du fait ou à l'occasion des 
études et/ou des travaux à cause d'une faute du concessionnaire ou de l'un de ses 
préposés dans l'accomplissement de ses missions, le concessionnaire en 
supporterait seul les conséquences pécuniaires qui en découleraient, notamment 
l'acquittement de la franchise.  

Le Concessionnaire communiquera, sur demande de la Communauté urbaine, tous 
justificatifs de la souscription et du maintien en vigueur des polices visées au 
deuxième alinéa ci-dessus.  

 

ARTICLE 9 - TRAVAUX ULTERIEURS A EXECUTER PAR LE 
CONCESSIONNAIRE OU PAR DES TIERS SUR LA LIGNE AU VOISINAGE DES 
RESEAUX DU CONCESSIONNAIRE 

Actuellement l’aqueduc est protégé par 4 zones distinctes qui sont : 

- une servitude perpétuelle de 8 mètres  (4m de part et d’autre) pour visite, 
entretien, réparation ou renouvellement de l’aqueduc 

 
- Une zone non aedificandi de 15 mètres  (7.5m de part et d’autre) dans 

laquelle toutes constructions, activités, dépôts, cultures ou plantations… sont 
formellement interdits ; 

 
- une zone de protection étanche de 50 mètres , (25 mètres de part et d’autre 

de l’aqueduc) avec obligation d’étancher les conduites, parkings et voiries, 
 

- une zone de protection sanitaire de 70 mètres , (35 mètres de part et 
d’autre de l’aqueduc) dans laquelle tout épandage de fumiers, de boues de 
stations d’épuration est interdit et l’apport d’engrais et de produits fertilisants 
sera le plus réduit possible, pour prévenir tous risques de pollutions de l'eau  
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liés notamment à des infiltrations de substances polluantes susceptibles d’altérer la 
qualité de l’eau. Toute citerne à fuel sera placée sur un bac de rétention étanche 
d’un volume au moins égal à celui de la citerne. 
 
 
Dans le cas de travaux envisagés de remplacement de l’aqueduc actuel par un 
réseau en fourreau étanche, il a été convenu avec l’accord de l’ARS par courrier en 
date du 10 mars 2014, et sous réserve d’une vérification et/ou surveillance régulière 
de l’étanchéité, de supprimer la zone de protection étanche de 50 mètres avec en 
réserve le maintien de cette zone dans un rayon de 25 mètres à partir de chaque 
extrémité du fourreau d’étanchéité. 

 

 
 
ARTICLE 10 - DUREE, RESILIATION, EXTINCTION DE LA CONVENTION  

   

 10.1 Durée 

La durée de la présente Convention est effective au jour de sa signature par les 
Parties et prend fin à la date de réception des travaux sur l’aqueduc du Taillan 
réalisé par le Concessionnaire, objet de la présente convention et ce, sans préjudice 
de l’apurement des comptes entre les Parties pour toute question née 
antérieurement. 

 

10.2-Résiliation – Extinction 
 

La présente convention cessera de produire ses effets dès lors que les engagements 
nécessaires à la réalisation des travaux de construction de la ligne D ou pour une 
raison quelconque les travaux venaient à être interrompus ou remis en cause. 

Dans ce cas, la Lyonnaise des Eaux France ne pourra prétendre à aucun dommage 
et intérêt. La rémunération qui lui est due sera calculée sur la base des prestations 
effectivement réalisée au jour de la résiliation, à défaut le cas échéant des travaux 
indispensables au bon fonctionnement du réseau,  
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ARTICLE 11 – REGLEMENT DES LITIGES  

Les Parties s'efforceront de régler à l'amiable, notamment par la médiation, tout litige 
relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. A défaut de 
règlement amiable, toute contestation sera soumise par la partie la plus diligente 
devant le Tribunal administratif de Bordeaux.. 

 

Fait en trois exemplaires originaux,  

A Bordeaux, le 1  

 

 

 
 

                                                      
1  Le dernier des signataires inscrit la date à laquelle il appose sa signature  

Pour la Communauté urbaine Pour le Concessionnaire 

Le président de la Cub 
 
 
 

Alain JUPPE 

 
LYONNAISE DES EAUX FRANCE 

Le Directeur Opérationnel Cub 
 
 

Yves FAGHERAZZI 

  



A N N E X E   1

D e s c r i p t i o n  d e s  i n t e r v e n a n t s  à  l ' o p é r a t i o n



Annexe 1 : Description des intervenants à l’opération 

Maitre d’ouvrage :  

Monsieur Yves FAGHERAZZI de la Société LYONNAISE DES EAUX  

 
Fonction : Directeur Opérationnel Cub  

Adresse : 91, rue Paulin, BP9, 33029 Bordeaux Cedex  

Téléphone fixe : 05 57 57 20 05  

Fax : 05 57 57 20 54  

Mobile : 06 08 82 57 41  

Mail : yves.fagherazzi@lyonnaise-des-eaux.fr 

 

Maitre d’œuvre :  

Monsieur Thomas SOUBELET de la Société LYONNAISE DES EAUX  

 
Fonction : Responsable du service Ingénierie des Réseaux  

Adresse : 91, rue Paulin- B.P.9- 33029 BORDEAUX CEDEX FRANCE  

Téléphone fixe : 05 57 57 24 09  

Fax : 05 57 57 20 54  

Mobile : 06 47 86 73 25  

Mail : thomas.soubelet@lyonnaise-des-eaux.fr 

 



A N N E X E   2

D o s s i e r  t e c h n i q u e  e t  f i n a n c i e r







































03/06/2014 PLANNING TRAVAUX AQUEDUC - RUE DE LA CROIX DE SEGUEY 

ARRET DE L'AQUEDUC DU 22 SEPTEMBRE AU 14 NOVEMBRE 201 4

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE

S36
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PHASE I / Hors arrêt Aqueduc / Croix de Seguey
120,00 ml Ø1200/1400 
4 semaines

PHASE II /  Arrêt Aqueduc / Ulysse Gayon
20,00 ml Ø1200/1400 + raccordement sur existant
2 semaines

PHASE III /  Arrêt Aqueduc / Croix de Seguey
47,00 ml Ø1200/1400 
2 semaines

PHASE IV /  Arrêt Aqueduc / Nicolas Beaujon
25,00 ml Ø1200/1400 + raccordement sur existant 
2 semaines

PHASE V /  Arrêt Aqueduc / Croix de Seguey
67,00 ml Ø1200/1400 
3 semaines
Injection AQUEDUC abandonné
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